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Service des Affaires Scolaires et Extrascolaires 
3 bis, Grande rue – Mairie 
26270 Loriol sur Drôme 

Tél. : 04 75 61 76 42  CONTRAT PERE 
 CONTRAT MERE

Pour l’enfant : 

NOM :  

Prénoms :  

Date de naissance : 

Cadre réservé à l’administration 

ACCUEIL PÉRISCOLAIRE 

 Fiche de réservation*
ou 

 Contrat d’engagement à 
l’année 

*Si les parents ne peuvent pas ou ne souhaitent pas inscrire leur(s) enfant(s) à l’année, il leur sera demandé de compléter et de
signer une fiche de réservation ou de faire la réservation sur internet sur le portail dédié à l’adresse suivante :
http://www.loriol.com/quotidien/periscolaire-accueil-loisirs dans laquelle figurera la formule choisie,  cette  réservation est
conditionnelle compte tenu des places effectivement disponibles (les places étant réservées prioritairement aux parents sous
contrat).

Pour un contrat : 
Il est établi avec le service des Affaires Scolaires et Extrascolaires de la commune de Loriol sur Drôme 
un contrat d’engagement pour une durée fixée ci-dessous et selon les tarifs fixés par délibération du 
conseil municipal, ces tarifs étant établis et arrêtés pour l’année scolaire ce qui n’interdit pas de les 
modifier dans le courant de l’année civile pour l’année scolaire suivante.  
Il peut être révisé, pour convenance professionnelle,  en cours de contrat sur accord des deux parties.  
La participation des familles est due à réception de la facture.  
Aucune réduction ne peut être effectuée en cours d’année sauf pour les motifs spécifiés dans le règlement 
intérieur.  
La résiliation du contrat doit se faire par écrit, avant l’échéance, selon les délais suivants :  
- le 20 de chaque mois, la résiliation étant effective le premier jour du mois suivant.

Tarifs appliqués selon la formule choisie conformément à la délibération n°151/16-12-2024 (
le tarif varie suivant le quotient familial) :  

Tarif Famille  
CAF et MSA 

Tarif à la minute 

Sans réduction  
Avec réduction (10% 

pour les usagers 
réguliers sous contrat) 

QF ≤ 400 0,030 € 0,027 € 
401≤  QF ≤ 610 0,037 € 0,033 € 

611 ≤ QF ≤ 1000 0,042 € 0.038 € 
1001 ≤ QF ≤ 1600 0,047 € 0,042 € 

1601 ≤  QF ≥ 2600 0,049 € 0,044 € 
QF  ≥ 2601 0,052 €

,0

0,047 €

http://www.loriol.com/quotidien/periscolaire-accueil-loisirs


Commune de Loriol sur Drôme / périscolaire / contrat / réservation     Janvier 2025 Page 2 

Pour un contrat (année scolaire) 

Premier jour d’accueil du contrat : 
Dernier jour contractuel : 

Fréquentation du périscolaire pour les semaines paires et pour les semaines impaires (veuillez cocher 
la ou les case(s) qui correspondent à votre besoin :  

semaines paires Périscolaire du 
matin 

Périscolaire du 
soir 

Lundi 
Mardi 
Mercredi 
Jeudi 
Vendredi 

semaines 
impaires 

Périscolaire du 
matin 

Périscolaire du 
soir 

Lundi 
Mardi 
Mercredi 
Jeudi 
Vendredi 

Remarques éventuelles : 

Fait à Loriol, en deux exemplaires, le : 
Pour le contrat,  
Signature de la famille    Claude AURIAS  

Maire de la commune de Loriol sur Drôme 




